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Fabrique d'église St-Josse réel du compte 2015
présumé compte 2016
à inscrire en 2017

Excédent ou déficit présumé de l'exercice 2016 à inscrire au budget 2017

A. Total du résultat réel du compte de 2015 et des recettes ordinaires et extraordinaires prévues au budget 2016

Excédent du compte de 2015 : 22.960,46 €

Budget 2016 :

Total des recettes ordinaires : 53.050,00 €
Total des recettes extraordinaires (moins article 20 = 0 €.) : 453.711,00 €

TOTAL A : 529.721,46 €

B. Total des dépenses ordinaires et extraordinaires prévues au budget de 2016                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Budget 2016 :

Total des dépenses évêché 19.200,00 €
Total des dépenses ordinaires (I+II) 33.850,00 €
Total des dépenses extraordinaires (moins article 52 = 0 €.) : 453.711,00 €

TOTAL B : 506.761,00 €

Total A – Total B = 22.960,46 €
Excédent présumé de l'exercice 2016 2017 à inscrire à l'article 20 des recettes extraordinaires du budget de 


	présumé2017

